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Les interprofessions réunionnaises 
ARIBEV-ARIV : un modèle unique 



Un modèle qui permet d’avoir une offre structurée, 
représentative et compétitive sur le marché 

FILIÈRE 

PRODUCTION 
(TEC – KL) 

% PARTS DE MARCHE 
(production locale + import) 

% ELEVAGES DANS LES 
HAUTS DE L’ILE 

1983 1995 2018 1983 1995 2018 1983 1995 2017 

LAIT 2949 10822 18185 - 27% 37% - 95 99 

BŒUF 271 775 1510 - 20% 26% - 40 44 

PORC 5355 7459 9609 - 57% 50% - 60 66 

VOLAILLE - 6702 13571 - 35% 39% - 74 80 

LAPIN - 
262 

(2009) 
181 - 

48% 
(2009) 

58% - - 80 



FILIÈRE 

Part de la production  maîtrisée sur la production locale 
totale 

2009 2018 Evolution 

LAIT 100% 100% - 

BŒUF 86% 94% + 8 points 

PORC 78% 85% + 7 points 

VOLAILLE 64% 85% + 21 points 

LAPIN 97% 96% - 1 points 

Un modèle qui permet d’avoir une offre structurée, 
représentative et compétitive sur le marché 

Au global, c’est 90% de la production locale qui est produite dans le cadre interprofessionnel 



Un modèle de développement  
« socio-écolomique » pour le territoire réunionnais 























4 plans d’actions 
déclinés dans des contrats de filière 



Un volet agro-écologique renforcé 

 Mise en place d’une grille de scoring agro-écologique, conditionnant 
10% du revenu de référence des éleveurs 

 Approche progressive 
 Suivi annuel et la mise en place d’indicateurs  





 Développement d’une gamme bio et développement des marchés de niches dans la 
filière volaille interprofessionnelle 
 8 nouveaux éleveurs en cours d’installation sur de petites exploitations

 en diversification  500 poulets bio/semaine (entrée en production fin 2019) 
 Ferme de référence validée en interprofession 
 Elaboration en cours d’un accord interprofessionnel pour sécuriser l’écoulement 

de la production (contractualisation, conventions avec les collectivités) 

 Émergence du projet interprofessionnel « VIANDE PEI : DEFI BIO 2018-2025 » pour 
définir un cadre structuré permettant à toute nouvelle production  BIO : 
 De s’inscrire sur le marché (stratégie de communication à long terme adaptée) 
 L’écoulement de toute la production des éleveurs interprofessionnels  
 Une qualité régulière de la production encadrée par les coopératives et 

l’interprofession (POSEI) 
 Une rémunération juste pour l’éleveur certifié « AB » 
 Un prix le plus accessible possible pour le consommateur  

Exemple de la déclinaison du plan d’actions « compétitivité responsable » pour la filière avicole 





Réalisation d’un Guide de Bonnes Pratiques à 
destination des chefs de cuisines, en partenariat 
avec le Département : 
 

 A partir des bonnes pratiques identifiées dans 4 cuisines 
de collèges, création d’un guide comprenant 10 leviers 
permettant d’intégrer plus de viandes locales dans les 
assiettes des élèves, tout en maîtrisant l’enveloppe 
budgétaire allouée au fonctionnement de leur outil de 
production 

 

 



Signature de conventions VIANDE PEI avec les collectivités et les 
mairies 
 

 Mise en place d’un suivi des volumes commercialisés aux 
collectivités et dans les communes pour toutes les filières, en 
vue de développer les conventions VIANDES PEI  

(1 convention en 2018, 3 nouvelles conventions signées en 2019) 
 

 Poursuite des parrainages avec les établissements scolaires et 
mise en avant de l’engagement des collectivités et des mairies 



 Principe acté par les 5 filières, stratégie de communication en cours d’élaboration 



4. 



Objectifs de production et de commercialisation  
en cohérence avec les ambitions du  

projet DEFI Responsable 



Perspectives d’avenir pour les filières animales 
réunionnaises 

- Dans des contextes insulaires ultra compétitifs, le système 
interprofessionnel est-il suffisamment résistant pour maintenir les 
équilibres et objectifs qu’il poursuit ? 
 
 

- De manière plus générale, dans quelles conditions le modèle 
coopératif et de partage de valeur permet de répondre à la 
souveraineté alimentaire d’un territoire insulaire ? 
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